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Conflits et 
liens d’intérêt

Pas de conflit avec des 
financiers ou des fonds 
d’investissement

Pas de lien avec un 
laboratoire pharmaceutique

Pas de conflit d’intérêt 
musical

FC est président d’une 
centrale de référencement 
(Privalence)
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• Comprendre les mécanismes de la financiarisation et les montages 
principaux. 

• Comprendre les financements des structures de soins. 

• Analyser les impacts possibles de la financiarisation sur la pratique 
quotidienne des médecins de ville et de soins de première ligne. 

• Identifier les risques déontologiques et les possibles limitations 
d’accès aux soins. 

• Identifier les leviers d’action pour préserver l’éthique médicale face 
aux nouvelles contraintes financières. 

• Présenter et discuter les stratégies indépendantes permettant de 
concilier rentabilité économique et qualité des soins dans le contexte 
d’une transformation profonde du financement du système de 
santé: la finance sans les financiers. 

OBJECTIFS
de l’ATELIER



Le quotidien du m édecin h ebdo -  -  37

À vous de le dire 

Trib u n e

L e  C o R a IL , u n  C o lle c tif p o u r u n e  ra d io -
lo g ie  in d é p e n d a n te  e t lib re , a le rte  su r la  
f n a n c ia risa tio n  d e  la  sa n té , e t a p p e lle  à  
la  m o b ilisa tio n  d e  to u s, e n  p a ssa n t p a r le s 
O rd re s p ro fe ssio n n e ls.

L

Des économ ies d rastiqu es im posées , 

bien  souven t au  détrim en t des patien ts

Un  collectif po ur dé fen dre la  rad iologie

L’in qu iétud e de l’Académ ie de m édecin e

que le principe d’indépendance 

des professionnels de soins soit inclus, en tant 

que principe déontologique fondamental, dans 

l’article L 162 – 2 du Code de la Sécurité sociale »

(1) Garrett Hardin, « The Tragedy of the  

Commons », Science, vol. 162, 13 décembre 1968

D r F ra n c k  P a u l-G y d é o n  
C la ro t R itv o    

Un vrai sujet
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Pourquoi maintenant ?

Pourquoi la santé ?



Pourquoi maintenant ?

-> La démographie :

Des médecins veillissant
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La situation

La démographie

La proportion des 60 ans est de 30,7% (+ de 12,3 points en 14 ans)
Les 60 ans sont plus nombreux que les moins de 40 ans.
Age moyen 50,3 ans
Source : ordre des médecins
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La situation

La fragmentation
Les déserts
L’accès aux soins
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La situation

De plus en plus de médecins 
âgés  et des cartes hétérogènes



Les professions de santé, comme la radiologie, la biologie médicale, ou
encore la médecine vétérinaire offrent des atouts indéniables pour les
investisseurs :

Une rentabilité forte et rapide : la santé est un secteur où la demande
est en croissance constante

Un placement sûr : le risque du placement est très faible en raison de la
prise en charge des soins par la sécurité sociale et des mutuelles (sauf
exceptions, ou sauf médecine vétérinaire), mais aussi parce que la
santé est un secteur prévisible relativement peu soumis aux chocs
externes.

Un potentiel de croissance : le vieillissement de la population comme le
développement de l’intelligence artificielle font de la médecine un
investissement prometteur et d’avenir.

Pourquoi la 
santé ?

Pour les 
investisseurs
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Le recours à des investisseurs privés présente aussi un intérêt non
négligeable pour les médecins eux-mêmes:

Un besoin d’investissements massifs : la médecine requiert des
financements importants pour des plateaux techniques onéreux.
Une opportunité de repreneurs pour les médecins libéraux proches de
la retraite, inquiets de ne pas trouver de successeurs.

La jeune génération de médecins libéraux est relativement peu encline
à se concentrer sur une activité d’entrepreneur, aspirant à un meilleur
équilibre de vie.

Les jeunes médecins libéraux sont plus frileux à l’idée de racheter des
structures massives, et préfèrent conserver la liberté de pouvoir
changer d’activités ou de lieu d’exercice plus aisément.

Pourquoi la 
santé ?

Pour les 
médecins
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Des déserts

Un nécessaire maillage

Une demande d’ « aller vers »

Des difficultés pour les plus âgés à trouver des repreneurs, notamment 

pour les petits groupes ou les individuels, les médecins dits « ruraux »

Les ARS, Les patients, Les politiques… tous sont en demande de 

solutions.

➔ Les financiers ont donc développé des solutions à court terme à 

proposer à tous … et c’est là qu’est le danger

➔Une solution miracle à chaque problème

➔Un problème pour chaque solution… c’est l’écueil

La situation

Les fragilités

La demande
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Les exemples
Daphnée Montay & Franck Clarot                                             
Paris, CMGF 2025



La biologie,

petite histoire 
d’un échec

Le mauvais exemple ?

Trajectoire

Loi n° 75-626 du 11 juillet 1975 relative aux laboratoires d'analyses de biologie
médicale et à leurs directeurs et directeurs adjoints :
- principe d’indépendance professionnelle : les laboratoires de biologie médicale ne

peuvent être dirigés que par un biologiste médecin ou pharmacien diplômé exerçant
dans le laboratoire

- principe d’indépendance financière : impose que le capital soit détenu par un
ou des biologistes exerçant dans le laboratoire

Loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 : créé les Sociétés d’exercice libéral (SEL)
qui permet désormais d’exploiter jusqu’à 5 laboratoires, et permet l’ouverture
du capital à des non-professionnels dans la limite de 25% des parts.

Loi n° 2001-1168 du 11 décembre : régime dérogatoire pour les laboratoires
d’analyse médicale qui permet désormais à des biologistes de posséder
majoritairement (+ de 50%) le capital de laboratoires d’analyse médicale dans
lesquels ils n’exercent pas : permet la naissance de groupes régionaux, voire
nationaux entre biologistes.

Le début de la fin ….
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La biologie,

petite histoire 
d’un échec

Une tentative de ralentissement

Ordonnance du 13 janvier 2010 (dite ordonnance Ballereau) et la Loi n°2013-442 du 30
mai 2013 :

Instauration de l’accréditation obligatoire pour tous les laboratoires de biologie
médicale sur l’ensemble de l’activité qu’ils réalisent (Comité français d’accréditation
– COFRAC, normes européennes harmonisées, coûteuse et très exigeante)

Suspension de la possibilité pour les biologistes d’être associé dans des
laboratoires dans lesquels ils n’exercent pas dans le but de réduire le nombre de
structures… MAIS cette mesure n’a pas été rétroactive et n’a donc pas le
développement des sociétés exisatntes.

Mise en place de règles prudentielles auprès de l’Agence régionale d’application
difficile.

Il était trop tard …

Daphnée Montay & Franck Clarot
Paris, CMGF 2025



La biologie,

petite histoire 
d’un échec

Une très forte concentration des laboratoires d’analyse médicale : le
nombre de structures juridiques de laboratoires est passé de plus de 3991
à 412 entre 2005 et 2021

La rentabilité du secteur est passée de 18 % en 2016 à 23 % en 2020.

Une financiarisation développée de la biologie médicale : les 6 plus
grands groupes de biologie privés (Biogroup-LCD, Inovie, Synlab, Eurofins
et Unilabs) concentrent environ 70% des sites et cumulent 61% du chiffre
d'affaires de la biologie privée.
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L’imagerie

Entre 20 et 30 % du secteur de la radiologie serait financiarisé

Pourquoi ?

- Recherche de repreneurs

- Besoin d’investissement technologique important et régulier

- Augmentation des coûts liés à l’installation

- Tendance naturelle actuelle au regroupement (les radiologues exercent à 
90 % au sein de structures comptant 12,8 salariés en moyenne)

- Garantie de l’activité par le vieillissement de la population et 
l’augmentation des maladies chroniques. 

CIBLE ++

Daphnée Montay & Franck Clarot
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La suite

les cibles

Les centres de soins :
Les 3 000 centres de santé (CDS) français ont aiguisé les appétits 

Multiplication du nombre de centres dentaires et ophtalmologiques

Pourquoi ? 

La loi Bachelot de 2009 a supprimé l’obligation d’agrément préalable à la création 
de ces structures…

Les cotations, l’élan des SAS et des CSNP.

Récemment les sénateurs se sont alarmés des « dérives marchandes », qui ont 
conduit plusieurs de les ces centres à « concentrer leur activité sur des actes 
rémunérateurs à la pertinence contestable ».

Daphnée Montay & Franck Clarot
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Les centres de 
soins
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L’avenir,

les prochaines 
cibles

Les centres de soins
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Comment ?

Les 
montages 
financiers

Daphnée Montay & Franck Clarot
Paris, CMGF 2025



La finance en 
médecine

Comment cela 
fonctionne-t-
il?

EBITDA

Bénéfice effectué par une société avant la soustraction des intérêts, des

impôts, taxes, dotations aux amortissements et provisions sur

immobilisation (Earnings Before Interest, Taxes, Depreciation and

Amortization )

l’EBE exclut toutes les dotations (investissements, financements, 

amortissements, etc.), afin de ne tenir compte que des bénéfices tirés de 

l’exploitation sans retraitement.

Daphnée Montay & Franck Clarot
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Utilisation d’un 
endettement 

bancaire 
important pour 

racheter 
l’entreprise cible.

"Leveraged Buy 
Out " : acquisition 
d'une entreprise 
en recourant à 

l'effet de levier. 

Un acronyme 
pour les 

gouverner tous : 
l’EBITDA

Un modèle de 
montage : le LBO



Les avantages 
des LBO et du 
capital-
investissement

La première question : pour qui ?

Pour les « financiers » : possibilités de sur performer par comparaison avec …
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Les avantages 
des LBO et du 
capital-
investissement

Pour qui ?

Pour les cédants : à court 
terme… sur performer 
aussi, en vendant souvent 
plus cher qu’à un 
repreneur exerçant

La clé : le coefficient 
multiplicateur

Valeur d'entreprise = Capitalisation + Dette - Trésorerie
EBITDA = bénéfice avant intérêts, impôts, dépréciation et amortissement
Puis on divise … et on a pu voir 13-15 EBITDA, voire 20
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Les avantages 
des LBO et du 
capital-
investissement
?

L’EBE indique la capacité d’une entreprise à générer des ressources de 
trésorerie en se basant uniquement sur son exploitation
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La finance en 
médecine

Comment cela 
fonctionne-t-
il?
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Qu'est-ce que 
la finance en 
médecine, et 
comment cela 
fonctionne-t-
il?
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La technique

Acheter entreprise a son (juste ?) prix… 

En mettant le moins d’argent possible

En finançant  par un emprunt

Qui sera remboursé par l’entreprise achetée

Revendre au bout de 5 ans en doublant ou triplant la mise de 

fonds
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La technique

Pour rembourser ?

Médecins libéraux, baisse de revenus

Des objectifs  (3-5%...)

Des pénalités …
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Exemple de

Simago

Imagerie
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Exemple de

Simago

Imagerie
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Les risques

Daphnée Montay & Franck Clarot                                             
Paris, CMGF 2025



Les risques
pour les

professionnels

Daphnée Montay & Franck Clarot
Paris, CMGF 2025

Un danger pour l’indépendance des 
professionnels de santé

Les montages financiers peuvent nuire à la prise 
de décision autonome des professionnels. 

Les ordres médicaux ont signalé leurs inquiétudes 
face à des clauses contractuelles ou statutaires 

Incitation à privilégier la rentabilité financière au 
détriment de l’intérêt des patients. 



Les risques
pour les 
patients
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Moindre accès aux examens les moins 
rentables

Moindre accès aux soins de proximité au 
profit de grosses structures éloignées

Soins : enjeu secondaire dans un secteur 
dominé par des impératifs financiers ?



Cadre et moyens de s’en affranchir …
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Le cadre
et la 

financiarisation

Protecteur ?

Le principe cardinal de l’indépendance du médecin

Article R.4127-5 du Code de la santé publique - Code de déontologie médicale
« Le médecin ne peut aliéner son indépendance professionnelle sous quelque
forme que ce soit. »

Article L.162-2 du Code de la sécurité sociale :

« Dans l'intérêt des assurés sociaux et de la santé publique, le respect de la liberté 
d'exercice et de l'indépendance professionnelle et morale des médecins est 
assuré conformément aux principes déontologiques fondamentaux que sont le 
libre choix du médecin par le malade, la liberté de prescription du médecin, le secret 
professionnel, le paiement direct des honoraires par le malade, la liberté 
d'installation du médecin […] ». 

Daphnée Montay & Franck Clarot
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Le cadre
et la 

financiarisation

Protecteur ?

Le principe cardinal de l’indépendance du médecin

Décision du Tribunal des conflits, 14 février 2022, n°00-02.929 : 

« L’indépendance professionnelle dont bénéficie le médecin est au nombre des 
principes généraux du droit »

Arrêt de la Première Chambre civile de la Cour de cassation du 30 avril 2014, 
pourvoi n°13-14.288 : 

« Un médecin, tenu d'exercer sa profession en toute indépendance, ne saurait être lié 
par le diagnostic établi antérieurement par un confrère ». 

Daphnée Montay & Franck Clarot
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Pourquoi
peut-on 
encore 
contourner 
la loi  ? 

Daphnée Montay & Franck Clarot
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La règlementation actuelle reste encore particulièrement inadaptée, 
elle n’encadre que la détention stricto sensu du capital social des 
sociétés de médecins. 

A contrario, aucune disposition ni de la loi, ni de la convention ou du 
règlement arbitral n’encadre la quotité de droits de vote pouvant être 
détenue par les associés non-professionnels, investisseurs financiers.

Et c’est bien le droit de vote qui permet aux associés qui le détiennent 
de prendre les décisions relatives à la vie de la société. Autrement dit, 
le droit de vote est l’outil de contrôle de la société.   

Cela permet aux investisseurs financiers, par différents montages, de 
contrôler effectivement les sociétés de médecins tout en détenant 
moins de 25% du capital social. 



Une voie 
inéluctable ?
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Les garde-fous 

Les réformes

Daphnée Montay & Franck Clarot
Paris, CMGF 2025

Ordonnance du 8 février 2023  (décret prévu en 2024...)  sur « l’ouverture 
supplémentaire » du capital et des droits de vote à des acteurs externes à ces 
professions

Simplification

Inscription du principe d’indépendance et de respect des règles déontologiques, 
l’obligation de communication tous les  documents à l’Ordre, etc.

La possibilité d’interdire certains accès au capital par décret CE (art 69)

Plus de  droits de gouvernance aux « exerçants » (problématique de la dissociation 
des droits et des actions de préférence)

Sujet en cours ... 



Les garde-fous :

La CNAM 

Daphnée Montay & Franck Clarot
Paris, CMGF 2025

CNAM: Il faut renforcer l'expertise des pouvoirs publics 
sur le sujet, identifier les interstices qui permettraient à 
des investisseurs de devenir majoritaires là où ce n'est 
pas souhaitable. 

Il ne faudrait pas que, dans quelques années, les 
pouvoirs publics se retrouvent devant le fait accompli 
et regrettent de n'avoir pas anticipé cette 
financiarisation.

(L’ombre de la biologie … mais c’est un peu tard)



Les garde-fous :

Le ministère ?

Daphnée Montay & Franck Clarot
Paris, CMGF 2025

Y. Neuder 12 mars 2025 au Sénat
« En tout état de cause, je m'engage à avancer sur 
les problématiques de la financiarisation de la santé 
à la suite du rapport… (du Sénat) »

Cabinet du PM : demande d’une enquête IGAS (en 
cours)



Une voie inéluctable ?
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Ordres : indépendance professionnelle

« Le médecin ou le vétérinaire ne peut aliéner son indépendance professionnelle 
sous quelque forme que ce soit »

article R4127-5 du Code de la santé publique 
alinéa II de l'article R242-33 du Code rural et de la pêche maritime

Interdiction que des contrats puissent prévoir des dispositions « susceptibles de 
priver les contractants de leur indépendance  professionnelle »

article L4113-9 du Code de la santé publique 
article L. 241-17 du Code rural et de la pêche maritime

« …le respect de la liberté d'exercice et de l'indépendance professionnelle et 
morale des médecins est assuré conformément aux principes déontologiques 
fondamentaux… » article L162-2 du Code de la Sécurité sociale

Les garde-fous : 

l’Ordre

Daphnée Montay & Franck Clarot
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Ordres

indépendance professionnelle

Instance de contrôle

Pouvoir de bloquer un projet de société

Et même de radier

Les garde-fous 

l’Ordre

Daphnée Montay & Franck Clarot
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Les 
vétérinaires

4 décisions majeures du Conseil d’Etat (10 juillet 2023)

Radiation par le conseil de l’ordre des vétérinaires de sociétés ne 
remplissant pas leurs obligations vis à vis du Code rural et de la pêche 
maritime en particulier sur l’indépendance des professionnels

En l’espèce, à propos de statuts et pactes qui ne permettaient pas aux 
associés exerçant de contrôler la société.

Conseil d’État : 
« La profession vétérinaire est un acteur clé de la santé publique, 
animale et humaine, et de la préservation de l'environnement. 
Préserver son indépendance constitue donc, pour le Conseil d'Etat, 
des raisons impérieuses d'intérêt général ».

-> Similitudes …

Daphnée Montay & Franck Clarot
Paris, CMGF 2025



L’imagerie

à la suite

des vétos ?

Plusieurs décisions du CE
Plusieurs radiations de l’Ordre

IMAPOLE Lyon 

Daphnée Montay & Franck Clarot
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L’exemple

d’IMAPOLE

Daphnée Montay & Franck Clarot
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Suite de la décision du 10 
juillet du CE/vétérinaires

Le conseil départemental de 
l’ordre des médecins du 69 
décide de radier la société 

IMAPOLE

Le CROM radie ensuite 
IMAPOLE en appel. Le CE 
suspend l’exécution de la 

décision (référé, décision sur 
la forme). 

Fev 2025

Le CNOM confirme à son tour 
la radiation la société 

IMAPOLE, financée par le 
fonds EURAZEO et BPI 

France. 

S’il y a recours devant le CE , 
il y aura potentiellement une 
suspension de l’exécution en 
référé, mais SURTOUT, une 
VRAIE décision de fond du 

CE.



L’exemple

d’IMAPOLE

Il semble dans la décision que « la composition du capital social 
méconnaît l’article R4113-12 CSP (un radiologue exerçant ne peut être 
à la fois détenir directement une part du capital d’une société 
d’exercice et indirectement une part du capital de cette même société 
par le biais d’une société de participation qui ne soit pas une SPFPL)

Daphnée Montay & Franck Clarot
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L’exemple

de la SELAS

CIM Paris

Le CDOM de Paris a radié une SELAS de radiologues du tableau au motif
que ses nouveaux statuts faisaient apparaître, selon lui, « une répartition
des droits financiers contraire au principe d'indépendance prévu à l'article
R. 4127-5 du code de la santé publique et un droit à l'information des
associés contraire aux dispositions de l'article L. 223-26 du code de
commerce »

Daphnée Montay & Franck Clarot
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La voie ? 
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Alors,

C’est mort ? 

Daphnée Montay & Franck Clarot
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Une voie 
inéluctable ?

NON
De la nuance

Ne pas forcément tout jeter -> les outils sont utiles

Limites : garder à l’esprit la problématique centrale et les grands sujets :

- L’intérêt du patient
- Le maillage territorial
- La qualité de la médecine pratiquée
- L’accès universel aux soins
- L’indépendance professionnelle
- La maitrise des outils médicaux
- Le choix
- L’adaptation à la société actuelle
- Le respect du cadre légal
- Le contre-exemple de la biologie ?

Daphnée Montay & Franck Clarot
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Une voie 
inéluctable ?

Se poser les bonnes questions, sans tabou

De quoi avons-nous besoin ?

De financiers ou des outils de la financiarisation ?

De financements ?

D’investisseurs ou d’investissements ?

Nous avons des compétences professionnelles, d’autres ont des équipes 
managériales 
Nous pouvons aussi avoir des consultants indépendants

Ils ont accès à des financements 
Que nous pourrions obtenir aussi autrement ?

Daphnée Montay & Franck Clarot
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Une voie 
inéluctable ?

Se poser les bonnes questions, sans tabou

Qui vous possède ou vous possèdera ?

Qui choisit ?

La liberté n'est pas l'absence d'engagement, 
mais la capacité de choisir (Coehlo)



Une voie 
inéluctable ?

Daphnée Montay & Franck Clarot
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Se poser les bonnes questions, sans tabou

Comment s’organiser et « lutter » si nécessaire 
?

•Le cadre légal : limites

•Se rapprocher et s’associer dans une philosophie 
commune

•Border juridiquement, conseils spé

•Consulter des spécialistes et des confrères

•S’informer pour comprendre  ++

•S’adapter et réagir

•Le lobbying politique et l’État (biologistes, négo)

•Les internes (CORAIL en imagerie)



Les 
propositions 

du Sénat

25/09/2024
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Résumé de la situation

Contexte général

Progression rapide de la financiarisation dans le secteur de la 
santé.

Secteurs touchés : hospitalisation privée, biologie médicale, 
imagerie, centres de soins primaires, et pharmacies.

Risques : concentration excessive, indépendance 
professionnelle menacée, accessibilité aux soins réduite.



Les 
propositions 

du Sénat

25/09/2024

Le retard des pouvoirs publics

Une financiarisation qui progresse

Hospitalisation privée : 40 % du secteur contrôlé par 4 groupes 
(Ramsay Santé, Elsan, Vivalto, Amalviva).

Biologie médicale : 62 % des laboratoires contrôlés par 6 
grands groupes.

Problème : Insuffisante régulation des transformations induites 
par la financiarisation.

Daphnée Montay & Franck Clarot
Paris, CMGF 2025
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Le retard des pouvoirs publics

Un phénomène encouragé

Investissements rentables : Taux de rentabilité élevé (ex. : 23 % 
dans la biologie médicale en 2021).

Assouplissement du cadre légal : Facilite l’entrée de capitaux 
externes dans les sociétés d’exercice libéral (SEL).

Concentration régionale : Création d'oligopoles locaux, 
réduisant la diversité des soins.
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Les effets mal maîtrisés

Concentration excessive : Risque d’oligopoles, réduction de la diversité 
de l’offre.

Affaiblissement des régulateurs : Assurance maladie et ARS ont des 
difficultés à négocier face à des groupes puissants.

Impact sur l’indépendance professionnelle : Les montages financiers 
compliqués réduisent le contrôle des professionnels sur leurs décisions.

Daphnée Montay & Franck Clarot
Paris, CMGF 2025
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Adapter les outils de régulation économique et territoriale de l’offre de 
soins

Assurer une juste répartition de l’offre dans les territoiresAccessibilité et 
territorialité : Les ARS doivent renforcer leur rôle pour éviter la 
concentration excessive de l'offre dans certaines zones et favoriser une 
répartition équilibrée des services de santé.

Proposition : Renforcer le dialogue entre les ARS et les élus locaux pour 
s’assurer de la pertinence de l’offre de soins. Il s’agit aussi d’ajuster les 
critères de délivrance des autorisations d’activités de soins et 
d’équipements matériels lourds pour garantir un accès équitable aux soins.
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Faire de la régulation économique un outil de maîtrise de la 
financiarisation

Améliorer les conventions et le financement hospitalier : La 
régulation doit inclure des critères de qualité et de pertinence
dans le financement des structures de soins, qu’elles soient 
financiarisées ou non.

Propositions : Mieux rémunérer la qualité des soins, notamment 
dans les conventions hospitalières, pour encourager les modèles 
indépendants. Faire en sorte que les tarifs négociés assurent la 
viabilité économique des structures indépendantes.
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Garantir l’indépendance des professionnels de santé

Mieux encadrer le capital et la gouvernance des sociétés de soins

Assurer l’effectivité des règles existantes : Les montages juridiques et financiers 
actuels permettent aux investisseurs financiers de contourner les règles de détention 
du capital dans les sociétés d’exercice libéral (SEL), menaçant ainsi l’indépendance 
des professionnels de santé.

Propositions : Compléter la législation pour mieux protéger les droits de vote et les 
décisions des professionnels. Lutter contre les dérives dans les systèmes d'actions de 
préférence, qui favorisent la domination des investisseurs externes.



Les 
propositions 

du Sénat

25/09/2024

Daphnée Montay & Franck Clarot
Paris, CMGF 2025

Garantir l’indépendance des professionnels de santé

Mieux encadrer le capital et la gouvernance des sociétés de soins

Encadrement des acteurs financiers : Le recours à des capitaux extérieurs dans le 
secteur de la santé doit être mieux régulé pour éviter les comportements spéculatifs 
et assurer une certaine durabilité des investissements.

Propositions : Empêcher les investissements spéculatifs et instaurer une durée 
minimale d’investissement dans le capital des SEL pour éviter des retraits rapides.
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Armer les professionnels de santé

Formation des étudiants : Le rapport souligne que les futurs professionnels de santé sont 
peu préparés à la gestion des structures libérales, ce qui les rend vulnérables face aux 
investisseurs financiers.

Soutien à une offre indépendante : Encourager l’émergence et la consolidation d’une offre 
de soins indépendante et diversifiée, en particulier dans les zones rurales et sous-dotées.

Proposition : Former les étudiants en santé à la gestion de structures pour leur permettre de 
s’adapter aux nouvelles conditions d’exercice.

Propositions : Faciliter l'accès à des modes de financement respectueux de l’indépendance 
des professionnels, notamment par des solutions alternatives au financement bancaire 
classique.
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Renforcer le contrôle du principe d’indépendance

Contrôle renforcé : Les ordres professionnels doivent pouvoir exercer un 
contrôle plus strict sur les sociétés d’exercice libéral, en vérifiant que les 
professionnels exerçants conservent un pouvoir décisionnel réel dans ces 
structures.

Propositions : Renforcer le contrôle des montages financiers au sein des 
SEL, adapter la transmission des documents contractuels aux ordres 
professionnels, et constituer des cellules régionales d’appui aux ordres 
pour analyser les structures complexes.
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Une feuille de route très intéressante !

Yapluka … 

Daphnée Montay & Franck Clarot
Paris, CMGF 2025



Une voie 
inéluctable ?

Tout dépend 
de ce dont on 

parle…

La société évolue

La médecine évolue

L’exercice aussi

Nous devons donc évoluer et nous organiser, nous structurer 
et ne pas laisser à d’autres le « soin » de le faire pour nous.

Nous en avons la capacité et les compétences

Daphnée Montay & Franck Clarot
Paris, CMGF 2025



Merci

Et surtout n’oubliez 
que l’on peut le 
faire… sans eux.
Daphnée Montay & Franck Clarot  
                                           
Paris, CMGF 2025
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